
1870. Corpordiinn dv la rilé de Québec. Cap. 46.

CÉDULl': No. 3.

Fonds conHolidt' do In citi"' do Qurbec.

Hôtel-do-Ville
Quôbec, 18 .

Cortiliu par los pr*'sontos que
Qut''bof, a, co Jourd'hui transIV-n'- aux libres de la Corpo-
ration de la cité de Qiiébec, an crédit de
de actions, de cent piastres chacune, se

montant en tout à piastres, du fonds consolidé de
la cité de Québec, sous les classes suivantes, à savoir :

Les dites actions sont transférnbles aiix livres de la

corporation de la dite cité soiilement par le dit

ou par son procureiir ou son
fondé de pouvoir légalement nommé.

Trésorier de la Cité.
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;ité.

ir^

CÉDULE No. 4.

Fonds consolidé de la cité de Québec
Pour valeur reçue de

de
cède et transporte par les présentes, au dit

actions de cent piastres chacune,
se montant ù la somme de
piastres dans le fonds con.solidé de la cité de Québec, à

saA'oir
; . Fonds de l'aqueduc de Québec

(classe A.) actions Fonds de la

propriété piiblique de Québec (classe B.) actions

débentures à terme de Québec (classe C.)

actions

En foi de quoi j'ai signé ce jour de
en l'année mil huit vont

o- . , 1 f Signature de la personne qui
Sigu. en présence de

,
=

transfère.

Témoiiis
)

CÉDULE No. 5.

Serment prêté par les votants,

.f<! jun^ <lT^^<\je me nomme (citez le nom) et que je suis la

p(M'sonuo nommée dans la copie de la liste des électeurs

pour réloction des ôchevins (ou conseillers, selon le cas),

pour le (citez le quartier) de la


